SÉANCE ORDINAIRE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 12 janvier 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, premier jour du mois de janvier deux mille dix, à dix-neuf heures,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2010-01-001
OUVERTURE

À 19:40 heures, Monsieur le maire Yves Duteau déclare la séance ouverte.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

2010-01-002
AVIS DE MOTION - MODIFICATION DES USAGES -  ZONE 303

AVIS est donné par monsieur Robert Patenaude, conseiller au poste numéro six, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement modifiant le règlement 2008-0085 intitulé Zonage sera proposé pour modifier les usages autorisés dans la zone 303.

_____________________________

Robert Patenaude

2010-01-003
MANDAT - MODIFICATIONS À RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA ZONE INDUSTRIELLE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Richard Brunet, urbaniste, pour procéder à l'analyse des besoins de la municipalité en matière d'usages industriels, para-industriels et leurs compléments commerciaux possibles, et de proposer un ou des règlements de modification de la réglementation d'urbanisme.

ADOPTÉE.

2010-01-004
CLAUSES SPÉCIALES - ACTE DE VENTE - 1, RUE DU PARC INDUSTRIEL

ATTENDU que la Municipalité du Village de Lacolle, le 3 avril 1991,  a acquis le lot 79, avant subdivision,  en vertu de la Loi sur les immeubles industriels municipaux pour en faire un parc industriel à vocation manufacturière;

ATTENDU que la municipalité a fait inscrire à l'acte de vente du lot 79-2 en faveur de monsieur Paul Archambault, publié à Missisquoi le 24 août 1995 sous le numéro 270434,  des conditions spéciales  concernant la construction d'un bâtiment pour fins industrielles, para-industrielle ou de recherche, ainsi qu'un droit de préférence au vendeur concernant la vente ou l'aliénation d'une partie non construite de l'immeuble, lesquelles conditions découlent des exigences de la Loi précitées telle qu'elle existait à cette date;

ATTENDU que monsieur Paul Archambault a construit un bâtiment conforme aux conditions spéciales dans les délais requis mais qu'un nouvel acquéreur pourrait être soumis à cette clause s'il n'utilise pas le bâtiment à des fins industrielles, para-industrielles ou de recherche;

ATTENDU que le droit de préférence ne s'applique pas dans le cas de la vente de la totalité du terrain si cette vente inclut toutes les bâtisses dessus construites;

ATTENDU qu'une partie non construite du lot est de superficie suffisante pour être lotie et construite;

ATTENDU que l'entreprise 9120-5229 Québec inc., dont le propriétaire est monsieur Jocelyn Duteau,  a acquis le lot 79-2 de monsieur Paul Archambault et demande à la Municipalité de Lacolle de renoncer tant aux conditions spéciales qu'au droit de préférence faisant partie intégrante de l'acte de vente;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle considère que monsieur Paul Archambault a rempli son obligation quant aux conditions spéciales relatives à la construction sur l'immeuble d'un bâtiment aux fins industrielles, para-industrielles ou de recherche, et renonce à la reconduction de la clause relative aux conditions spéciales au nouvel acquéreur, soit 9120-5229 Québec inc.;

QUE le conseil maintient la clause relative au droit de préférence au vendeur en ce qui concerne la revente de la partie non construite du lot.

QUE copie de la présente soit transmise à Me Sylvie Desrochers, notaire, à la demande de monsieur Jocelyn Duteau (9120-5229 Québec inc.)

ADOPTÉE.

2010-01-005
ORDRE DU JOUR

Les membres du conseil étant tous présents proposent l'ajout du sujet à l'ordre du jour:

-
10.6
Informatisation municipale;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité d'accepter l'ordre du jour présenté tel que modifié.

ADOPTÉE.

2010-01-006
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 8 DÉCEMBRE 2009

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 décembre 2009.

ADOPTÉE.

 2010-01-007
MANDAT - ÉTUDE DE FAISABILITÉ - AQUEDUC ET ÉGOUT ROUTE 223

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate GENIVAR pour effectuer une étude de faisabilité et un estimé de coûts concernant l'implantation d'un réseau d'aqueduc et d'égout le long de la route 223, en direction sud, depuis la route 202 jusqu'à la jonction des voies ferrées, tel que décrit au plan annexé à la présente comme si au long reproduit.

ADOPTÉE.

2010-01-008
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU BUDGET

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale du budget tenue le 17 décembre 2009.

ADOPTÉE.

2010-01-009
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE TENUE LE 1ER DÉCEMBRE 2009

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance spéciale tenue le 1er décembre 2009, après correctifs:

-
Résolution 2009-12-653:  remplacer "route 223" par "route 221".

ADOPTÉE.

2010-01-010
ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2009-12-656

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle abroge la résolution 2009-12-656 adoptée lors de la séance spéciale tenue  le 1er décembre 2009.

ADOPTÉE

2010-01-011
DÉMOLITION DE BARRAGES DE CASTORS

ATTENDU qu'en raison du gel, les barrages de castors sur les ruisseaux Fairbanks et Sharp ne peuvent pas être démolis manuellement;

ATTENDU que le représentant du ministère des Ressources naturelles et de la Faune autorise une intervention mécanique pour défaire le barrage en autant qu'il n'y ait pas d'intervention dans le cours d'eau;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise les employés municipaux à procéder à la démolition des barrages de castors situés sur les ruisseaux Fairbanks et Sharp à l'aide d'un procédé mécanique conforme aux directives du ministère précité;

QUE le conseil autorise la dépense nécessaire à l'effet des présentes.

ADOPTÉE.

2010-01-012
COMPTES PAYÉS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les paiements effectués au cours de la période du 1er au 31 décembre 2009, tels que présentés ci-après:

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 31 décembre 2009

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du  08 décembre 2009:
	
	

	
	
	
	
	

	AGRICOTECH
	
	2009-12-08
	4989
	4.97 $ 

	AQUA DATA INC.
	
	2009-12-08
	4990
	2 268.79 $ 

	ASSOCIATION CANADIENNE DES
	
	2009-12-08
	4991
	205.50 $ 

	ASSOCIATION DES CHEFS EN
	
	2009-12-08
	4992
	208.82 $ 

	BRENTAG CANADA INC.
	
	2009-12-08
	4993
	2 653.65 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2009-12-08
	4994
	242.60 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2009-12-08
	4995
	727.80 $ 

	DELL CANADA INC.
	
	2009-12-08
	4996
	197.48 $ 

	JACQUES DUBEY
	
	2009-12-08
	4997
	541.80 $ 

	EDITIONS YVON BLAIS
	
	2009-12-08
	4998
	136.38 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2009-12-08
	4999
	253.28 $ 

	ENTREPRISE P. MARTIN ENR.
	
	2009-12-08
	5000
	150.00 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2009-12-08
	5001
	1 475.66 $ 

	CENTRE 911 BROMONT INC.
	
	2009-12-08
	5002
	26.36 $ 

	GR.INTERV. AFFAIRES MUNICIPALES
	
	2009-12-08
	5003
	8 037.16 $ 

	GRAVURE RICHELAIN ENR.
	
	2009-12-08
	5004
	35.94 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)INC.
	
	2009-12-08
	5005
	339.11 $ 

	HETEK SOLUTIONS INC.
	
	2009-12-08
	5006
	135.45 $ 

	ISOTECH INSTRUMENTATION INC.
	
	2009-12-08
	5007
	397.15 $ 

	J.L.M. INC.
	
	2009-12-08
	5008
	16 931.25 $ 

	JOHN MEUNIER INC.
	
	2009-12-08
	5009
	155.89 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.
	
	2009-12-08
	5010
	237.71 $ 

	LOCATEQ
	
	2009-12-08
	5011
	51.33 $ 

	MARCHÉ H. DAUPHINAIS INC.
	
	2009-12-08
	5012
	106.59 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2009-12-08
	5013
	106.32 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2009-12-08
	5014
	22 427.31 $ 

	OZOGRAM INC.
	
	2009-12-08
	5015
	101.59 $ 

	PAVAGE D-L INC.
	
	2009-12-08
	5016
	1 482.05 $ 

	PERRON & FILS
	
	2009-12-08
	5017
	854.19 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2009-12-08
	5018
	152.42 $ 

	PROSÉCUR
	
	2009-12-08
	5019
	231.39 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.
	
	2009-12-08
	5020
	365.25 $ 

	RÉANIMATION SAUVE-VIE INC.
	
	2009-12-08
	5021
	1 007.97 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2009-12-08
	5022
	273.24 $ 

	RÉAL HUOT INC.
	
	2009-12-08
	5023
	496.20 $ 

	SERVICES SANITAIRES G.CAMPBELL
	
	2009-12-08
	5024
	1 089.24 $ 

	SHARP   MARCEL
	
	2009-12-08
	5025
	152.38 $ 

	S.O.S. TECHNOLOGIES
	
	2009-12-08
	5026
	271.56 $ 

	STE-MARIE AUTOMOBILES LTEE
	
	2009-12-08
	5027
	1 267.12 $ 

	TECNIMA
	
	2009-12-08
	5028
	131.39 $ 

	VIGNOBLE MOROU
	
	2009-12-08
	5029
	84.50 $ 

	WILSON & LAFLEUR LTÉE
	
	2009-12-08
	5030
	59.33 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	 
	2009-12-08
	5031
	169.48 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total des comptes payés (séance du 8 décembre 2009):
	
	66 243.60 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du  17 décembre 2009:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DES
	
	2009-12-17
	5041
	451.88 $ 

	CMP MAYER INC.
	
	2009-12-17
	5042
	48.55 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2009-12-17
	5043
	242.60 $ 

	COPICOM INC.
	
	2009-12-17
	5044
	1 245.01 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) SENC
	2009-12-17
	5045
	3 305.17 $ 

	EMCO CORPORATION
	
	2009-12-17
	5046
	458.05 $ 

	ÉQUIPEMENT DE RÉHABILITATION
	
	2009-12-17
	5047
	2 061.10 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2009-12-17
	5048
	1 782.86 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2009-12-17
	5049
	206.32 $ 

	CENTRE 911 BROMONT INC.
	
	2009-12-17
	5050
	26.28 $ 

	GREENDALE SERVICE D'ÉGOUTS INC.
	
	2009-12-17
	5051
	304.76 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	
	2009-12-17
	5052
	297.59 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES  S.M.
	
	2009-12-17
	5053
	311.76 $ 

	LES GAZONS DU QUÉBEC
	
	2009-12-17
	5054
	203.18 $ 

	LOCATEQ
	
	2009-12-17
	5055
	34.14 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.
	
	2009-12-17
	5056
	22.56 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.
	
	2009-12-17
	5057
	116.94 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2009-12-17
	5058
	638.89 $ 

	PETITE CAISSE – G. CHEVREFILS
	
	2009-12-17
	5059
	94.19 $ 

	PETROLES L.D.J. INC
	
	2009-12-17
	5060
	205.56 $ 

	PETROLES DUPONT INC.
	
	2009-12-17
	5061
	2 205.48 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2009-12-17
	5062
	82.10 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE INC.
	
	2009-12-17
	5063
	560.57 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	
	2009-12-17
	5064
	893.62 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2009-12-17
	5065
	171.74 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	
	2009-12-17
	5066
	243.17 $ 

	TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.
	
	2009-12-17
	5067
	846.82 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES  S.M. 
	
	2009-12-17
	5073
	256.85 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	
	2009-12-17
	5074
	2 400.00 $ 

	R.NICHOLLS DISTRIBUTORS INC.
	
	2009-12-17
	5075
	49.76 $ 

	TECHMIX INC.
	 
	2009-12-17
	5076
	725.23 $ 

	
	
	
	
	

	Sous total des comptes payés (séance du 17 décembre 2009):
	
	20 492.73 $ 

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	BOURDON, JEAN
	2009-12-660
	2009-12-03
	5032
	140.00 $ 

	GAGNON BENOIT
	2009-02-057
	2009-12-08
	5033
	114.81 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-12-08
	5034
	2 070.44 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2009-01-015
	2009-12-08
	5035
	5 820.44 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2009-01-015
	2009-12-08
	5036
	2 521.41 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2009-01-015
	2009-12-08
	5037
	43.59 $ 

	HYDRO-QUÉBEC
	2009-01-015
	2009-12-10
	5038
	1 137.78 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE
	2009-12-688
	2009-12-10
	5039
	300.00 $ 

	BELL Canada
	2009-01-015
	2009-12-11
	5040
	1 047.56 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2009-01-015
	2009-12-16
	5068
	136.86 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2009-01-015
	2009-12-16
	5069
	108.97 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-12-16
	5070
	6 998.76 $ 

	ANTONELLI GÉRARD
	remb.taxes
	2009-12-17
	5071
	37.64 $ 

	CORNEAU MICHELINE
	remb.taxes
	2009-12-17
	5072
	6.56 $ 

	BIBLIOTHÈQUE MUN.  DE LACOLLE
	2009-12-701
	2009-12-21
	5077
	5 000.00 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	2009-12-671
	2009-12-21
	5078
	2 142.53 $ 

	JEAN-YVES PILON & ASSOCIÉS
	2009-12-674
	2009-12-21
	5079
	253.97 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	2009-12-675
	2009-12-21
	5080
	4 233.03 $ 

	PG  GOVERN
	2009-12-672
	2009-12-21
	5081
	7 810.95 $ 

	QUÉBEC MUNICIPAL
	2009-12-673
	2009-12-21
	5082
	564.38 $ 

	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	2009-01-015
	2009-12-21
	5083
	500.00 $ 

	GROUPE ULTIMA INC.
	2009-12-697
	2009-12-22
	5084
	82 328.00 $ 

	SCFP - SECTION LOCALE 4947
	2009-01-015
	2009-12-31
	5085
	101.09 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 31 DÉCEMBRE 2009:
	
	123 418.77 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECT (DÉCEMBRE 2009):
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	2009-12-28
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	2009-12-01
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2009-12-01
	
	24.40 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (DÉCEMBRE  2009):
	
	
	462.67 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS TOTAL PAYÉS AU 31 DÉCEMBRE 2009:
	
	210 155.10 $ 

	- PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au 31 DÉCEMBRE 2009:
	
	
	462.67 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 31 DÉCEMBRE 2009:
	
	
	83 268.02 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 31 DÉCEMBRE  2009:
	
	293 885.79 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-01-013
FOURNISSEURS À PAYER

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses présentées ci-après et autorise les déboursés:

	COMPTES À PAYER – SÉANCE DU 12 JANVIER 2010

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	9074-3014 QUÉBEC INC.                             
	 38759         
	Cell. Zniber        
	91.43 $ 
	

	9074-3014 QUÉBEC INC.                             
	 38760         
	Cell.Pierre         
	91.43 $ 
	182.86 $ 

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1458         
	transport vaccination
	
	199.79 $ 

	CANOË INC.                                        
	FO-87016       
	forfait combiné 
	
	643.39 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE                                
	11006666       
	Entr.en voies ferrées
	
	727.80 $ 

	DIFFUSION STRATO                                  
	  5754         
	licences pour chiens
	
	262.72 $ 

	EDITIONS JURIDIQUES FD                            
	277684         
	renouv. mise à jour 
	
	72.45 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                       
	   250         
	Rép. trou rue Duquet
	386.03 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                      
	   251         
	purge rue Église Sud
	556.47 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                       
	   253         
	Fuite Mgr.Lafortune 
	956.05 $ 
	

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                       
	   257         
	Fuite rue Dumas     
	813.82 $ 
	2 712.37 $ 

	FÉD. QUÉB. DES MUNICIPALITÉS           
	 56914         
	messageries         
	
	30.23 $ 

	FERME TINANT 2002 INC.                            
	585475         
	balles de pailles, 
	
	120.00 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                      
	005433         
	Rép. trouble pompe 
	135.45 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE                       
	005434         
	instal.ventilation 
	1 956.72 $ 
	2 092.17 $ 

	GESTAR INC.                                       
	SA-001790      
	soutien annuel doc.
	
	558.73 $ 

	GR. INTERV. AFF MUNICIPALES               
	09AM126,001    
	rencontre PSL inc.   
	1 153.24 $ 
	

	GR. INTERV. AFF MUNICIPALES               
	09-GM-111,003  
	Dépl.Lacolle insp.
	6 907.90 $ 
	8 061.14 $ 

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)                     
	 19760         
	réserve             
	171.93 $ 
	

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)                      
	 19763         
	réserve             
	177.36 $ 
	

	 GRAYMONT MATERIALS (QC)                      
	 19771         
	Fuite Mgr.Lafortune 
	1 063.04 $ 
	1 412.33 $ 

	J.L.M. INC.                                       
	JANVIER 2010   
	contrat de déneig.
	
	16 931.25 $ 

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	150939         
	voeux des fêtes     
	
	377.01 $ 

	L'HOMME ET FILS INC.                              
	122402-1       
	usine eau potable
	
	382.81 $ 

	LOCATEQ                                           
	  5312         
	location pompe sub.
	32.91 $ 
	

	LOCATEQ                                           
	  5347         
	location outillage  
	297.71 $ 
	330.62 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU                             
	CRF1000003     
	Ord.mén.janv.et fond
	22 135.10 $ 
	22 135.10 $ 

	POMPEX INC.                                       
	198442         
	Main d'oeuvre poste 
	440.21 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	198443         
	Main d'oeuvre poste 
	541.80 $ 
	

	POMPEX INC.                                       
	198444         
	Rép. poste VanVliet 
	4 096.09 $ 
	5 078.10 $ 

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	F659           
	Rép.porte panique
	171.40 $ 
	

	SERRURIER DRAPEAU                                 
	F661           
	clé mul-t-lock inter
	208.55 $ 
	379.95 $ 

	SOUDURE H.M.C. INC.                               
	  1925         
	tube carré voirie   
	
	23.48 $ 

	STELEM                                            
	047248         
	porte ludlow        
	
	270.90 $ 

	TRANSPORT MLC ST-JEAN                        
	L7284          
	transport asphalte 
	 
	110.74 $ 

	
	
	
	
	

	Total des comptes à payer en date du 12 janvier 2010:
	
	63 095.94 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-01-014
AUTRES COMPTES À PAYER

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les dépenses suivantes et en autorise le déboursé:


Fournisseurs

Facture
Montant

-
Lavery
 De Billy


  713,21 $

-
Daneau, Luc



  948,90

-
Daneau, Luc



  617,30

-
Casavant Mercier


2 335,95

ADOPTÉE.


2010-01-015
ACHAT VOIRIE


Sur la proposition de 
monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 321,25 $ par palette pour l'achat chez TexMix de sacs d'asphalte froide pour la réserve, plus frais de livraison et taxes;

QUE le conseil autorise également une dépense de 165,00 $ plus taxes pour l'achat chez Garage A. Racine & Fils inc. d'une toile pour le camion lourd de la voire.

ADOPTÉE.


2010-01-016
TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le temps supplémentaire suivant tel que présenté et en autorise le déboursé:

-
Pierre Richard


519,98 $

-
Abderrahim Zniber

670,50 $

ADOPTÉE.

2010-01-017
SOLDE AUX LIVRES


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le solde aux livres au 31 décembre 2009, tel que présenté ci-après:

	Solde aux livres au 31 décembre 2009

	
	
	
	

	Solde aux livres au 30 novembre 2009
	616 619.93 $

	Encaissements 
	
	

	
	Taxes municipales
	28 905.79 $ 
	

	
	Immatriculation
	8 011.49 $ 
	

	
	Loyers
	986.00 $ 
	

	
	Intérêts
	623.90 $ 
	

	
	Licences et permis
	90.00 $ 
	

	
	Droits de mutation
	10 513.55 $ 
	

	
	Don Environnement
	2 000.00 $ 
	

	
	Subvention Infrastructure
	71 565.00 $ 
	

	
	Subv. Entretien chemins d'hiver
	2 785.35 $ 
	

	
	Subv. Matières résiduelles
	10 208.47 $ 
	

	
	Subv. Neutralité
	4 523.00 $ 
	

	
	Participation O.M.H.
	5 181.00 $ 
	

	 
	 
	145 393.55 $ 
	145 393.55 $

	
	
	
	

	 
	 
	 
	762 013.48 $

	Déboursés Autres
	
	

	
	
	
	

	
	Fonds de retraite
	996.94 $ 
	

	
	
	996.94 $ 
	

	Déboursés
	
	
	

	
	Fournisseurs
	210 155.10 $ 
	

	
	Paie
	83 268.02 $ 
	

	Prélèv.direct:
	Location photocopieur
	395.38 $ 
	

	
	Frais transactions SAAQ
	24.40 $ 
	

	
	Location interac
	42.89 $ 
	

	
	
	293 885.79 $ 
	

	Sous-total:
	 
	 
	294 882.73 $

	
	
	
	

	
	Solde aux livres-31 décembre 2009
	
	467 130.75 $

	       Fonds général d'administration
	 
	 

	
	
	
	


ADOPTÉE.

2010-01-018
ACHAT D'UNE POMPE SUBMERSIBLE - AQUEDUC


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:


QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'achat chez Locatec d'une pompe submersible portative pour les travaux d'entretien des infrastructures, au coût de 525,94 $ plus taxes.

ADOPTÉE.

2010-01-019
ENGAGEMENTS ET CONTRATS - EXERCICE FINANCIER s SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2010

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte les engagements financiers pour l'exercice financier 2010 découlant des ententes, contrats et obligations suivants et autorise le secrétaire-trésorier à effectuer les paiements requis aux échéances, plus les taxes lorsque applicables:

	FOURNISSEUR/

CRÉANCIER
	DESCRIPTION
	MONTANT

TOTAL ANNUEL

Taxes inclues
	MONTANT

paiement

taxes incluses

	J.L.M. inc.

Fin contrat 

1ère année de 3
	Enlèvement de la neige
	67 725,00/$  pour janvier à avril 2010

35 746,75 $ pour novembre et décembre 2010


	16931,25$/

mois

17 71,87$/mois

	Florent  Guay Électrique inc.

1ère année de 3
	Entretien des luminaires
	8 850,03 $

pour 12 mois


	737,50 $/mois



	C.T. Entretien Général (2004) 

Renouvelé juin 2009 jusqu'à juin 2011
	Entretien Hôtel de ville, centre communautaire et chalet des loisirs
	9 160.64$

20 869.48$

9 985.40$

40 015.52$

Produits:

2 548,68 $

pour 12 mois
	3 763.95$/mois

en sus

non taxables

	Lanctôt, Willy

(Paysagiste)

Janvier à mars 2010
	Entretien patinoire et ouverture chalet
	7 873 $ pour janvier, février, mars 2010;

2 709 $ pour décembre 2010
	2 624.33 $/mois, 

2 709,00 $/mois

	Banque royale du Canada
	Regl.0058

Égout Route 202/Carré de Beaujeu
	66 800 $ capital

 49 590,64 $ intérêts


	78 611$ remboursable par  le MAMR .

1 versement de capital   et 2 intérêts

	Ministère des Finances
	Sûreté du Québec
	236 536 $

en 2 versements
	118 268$ les 15/03 et le 01/07 2010

	Canadien Pacifique
	Entretien traverse voie ferrée
	 8 733,60 $ pour 12 mois

Remboursé par MAMROT
	727,80 $/  mois



	Canadien National
	Entretien traverse voie ferrée
	2 911,20 $  pour 12 mois

Remboursé par MAMROT
	242,60 $/mois



	Caisse Desjardins Lacolle
	Reg.0003 - camion incendie – emprunt
	15 800 $  capital

  2 250,36 $  intérêts
	 1 versement

 2 versements

	Caisse Desjardins Lacolle
	Reg.0030 -chalet des loisirs – emprunt
	23 000 $ capital

   4 233 $ intérêts
	1 versement

2 versements

	Caisse Desjardins Lacolle
	Reg.0031 - usine de filtration - obligations
	  92 000 $  capital

     81 544 $ intérêts
	1 versement

2 versements

	Financière Banque Nationale
	Reg.0045 - camion incendie – emprunt
	 25 000  $

   3 360 $

 Renouvelable 19 avril 2010
	1 versement

1 versement

	Financière Banque Nationale
	Reg.0060 - rue de la Beurrerie – emprunt
	  4 800 $

   4 642,20 $ intérêts
	1 versement

2 versements

	Hydro Québec
	Alimentation en électricité des bâtiments et des équipements
	165 500 $

Budget annuel autorisé
	Paiements mensuels au montant des factures reçues

	Bell Canada/Bell Mobilité
	Téléphones, cellulaires et pagettes
	12 840,00 $

Budget annuel
	Paiements mensuels au montant des factures reçues

	Financière Banque Nationale
	Reg.0092 - infrastructures aqueduc, égout, voirie
	15 200 $ capital

21 264,56 $ intérêts
	1 versement

2 versements

	Compo-Haut-Richelieu
	Enlèvement des matières résiduelles
	265 622 $
	12 versements

	MRC du Haut-Richelieu
	Quote-part
	181 622 $
	2 versements principaux


QUE le conseil affecte à ces dépenses les crédits spécifiques dûment votés au budget pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2010, tel  qu' adopté le 17 décembre 2009.

ADOPTÉE.

2010-01-020
DEMANDE D'AUTORISATION DE LA FERME CAMPAGNOLE À LA CPTAQ

Considérant que  La Ferme Campagnole S.E.N.C. (Gérald Barbeau)», le « Demandeur», doit s'adresser à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) afin d'obtenir, conformément à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, les autorisations requises afin d’aliéner en faveur de Ferme Tinant  enr;  la totalité des lots no. 13 et 14 (Concession 1 Sud du Domaine) du cadastre de la Paroisse de Lacolle dont il est propriétaire,  représentant une superficie de 140 000 mètres carrés;

Considérant que l'utilisation actuelle des lots 13 et 14  est connue pour être celle de grande culture;

Considérant que la municipalité a analysé les documents soumis par le  Demandeur La Ferme Campagnole S.E.N.C (Gérald Barbeau) et qu'elle s'est assurée d'en vérifier la conformité au règlement de zonage numéro 2008-0085 et à ses amendements en vigueur; 

Considérant que le projet tel que soumis par la « La Ferme Campagnole S.E.N.C. (Gérald Barbeau)» est conforme à ce règlement; 

Considérant que la municipalité a étudié le projet en considérant les critères visés à l'article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles afin de motiver sa recommandation, soit: 

1 ° le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants; 

Selon la municipalité, après pondération des dispositions de l’article 62 LPTAAQ, le projet n'est pas de nature à nuire à l'exploitation de l'agriculture ni en rompre l'homogénéité. 

2° les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture; 

Les lots sont actuellement utilisés à des fins agricoles. 

3° les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Le projet n'aura aucun impact sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités agricoles de même que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants. Le type d'usage souhaité ne peut être considéré comme incompatible avec l'agriculture. 

4° les contraintes et les effets résultants de l'application des lois et règlements, notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production animale; 

Le projet n'imposera pas de contrainte au niveau des distances séparatrices. 

5° la disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté; 

Non applicable.

6° l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole; 

Il s'agit d'un milieu agricole homogène. Le projet favorisera la poursuite des activités agricoles de même que le développement de l'agriculture. 

7" l'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de la municipalité locale et dans la région; 

Le projet est sans effets sur les ressources eau et sol.

8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer l’agriculture.

La Ferme Tinant enr. (Jean-Louis Tinant) projette utiliser les lots 13 et 14 pour y faire de la grande culture. 

9° L’effet  sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité régionale de comté, une municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d’utilité publique.

Non applicable.

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d’une collectivité lorsque la faible densité d’occupation du territoire le justifie.

Non applicable.

11° La disponibilité d’autres emplacements à l’extérieur de la zone agricole (article 61.1 de la Loi sur la Protection du territoire et des activités agricoles, L.R.Q., c. P-41.1.
Non applicable 

12° Conformité à la réglementation municipale
Le projet respecte le règlement de zonage no 2008-0085.

En conséquence, il est proposé par  monsieur Robert Patenaude, et résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  recommande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec d'autoriser le morcellement des lots 13 et 14 en faveur de la Ferme Tinant  enr.. 

ADOPTÉE.

2010-01-021
ÉCHANTILLONNAGE SUR LE RÉSEAU D'AQUEDUC

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le responsable de l'exploitation de l'usine de filtration de l'eau potable effectue dorénavant un échantillonnage aléatoire de l'eau de tous les bouts de ligne du réseau afin d'y vérifier la conformité du chlore résiduel aux normes gouvernementales.

ADOPTÉE.

2010-01-022
VERSEMENT À UN TIERS DE LA TAXE SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES

ATTENDU que l'Agence municipale de financement et de développement des centres d'urgence 9-1-1 du Québec a été créée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu'elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d'urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques;

ATTENDU que la municipalité désire que les sommes perçues soient transférées à son centre 9-1-1 dès que possible;

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle demande à l'Agence municipale de financement et de développement des centres d'urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que possible à CAUCA (Centrale d'appels d'urgence Chaudière-Appalaches) dont le siège social est situé au 485 boulevard Renault,  à Beauceville (Québec) G5X 3P5, pour et à l'acquit de la Municipalité,  toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l'article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues;

QUE la présente a un effet libératoire pour l'Agence à l'égard de la Municipalité tant que l'Agence ne sera pas avisée au moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire;

QUE  l'Agence doit  faire rapport périodiquement à la Municipalité des sommes ainsi versées.

ADOPTÉE.

2010-01-023
TABLE DE L'ANIMATION DU LOISIR ESTIVAL - RENCONTRE

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle délègue madame Sylvie Royer à la Table régionale de l'animation du Loisir estival, qui se réunit le 11 février 2010 à Contrecoeur;

QUE le conseil autorise des frais d'inscription de 60,00$ plus taxes ainsi que les frais de déplacement conformes au règlement 2004-0048.

ADOPTÉE.

2010-01-024
TRANSPORT ADAPTÉ - QUOTE-PART 2010

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte le budget du transport adapté du Haut-Richelieu pour l'année 2010 ;

Qu'en conséquence, le conseil accepte la quote-part 2010 pour ce service, au montant de 3255,00$, sous réserve d'obtenir  les adresses des usagers afin de vérifier qu'ils sont résidents du territoire municipal de Lacolle.

ADOPTÉE.

2010-01-025
BRIGADIÈRE SCOLAIRE - DÉMISSION DE MADAME LORRAINE LAFRANCE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la démission de madame Lorraine Lafrance à titre de brigadière scolaire et lui transmette ses remerciements pour ses services depuis nombre d'années;

QUE le conseil autorise la publication d'un offre d'emploi  pour ce poste dans le Journal Coup d'œil et dans le bulletin d'information municipal..

ADOPTÉE.

2010-01-026
PÉTITION DESTINÉE À LA CHAMBRE DES COMMUNES - MAINTIEN ET AMÉLIORATION DU RÉSEAU DE BUREAUX DE POSTES

ATTENDU que le gouvernement fédéral permet à Postes Canada de fermer des bureaux de postes publics malgré le moratoire actuel sur les fermetures dans les collectivités rurales et les petites villes;

ATTENDU que le gouvernement s'attend à ce que Postes Canada informe les gens au moins un mois avant de fermer, de déplacer ou de regrouper un bureau de poste public et à ce qu'elle examine diverses options en vue de répondre aux préoccupations de la population;

ATTENDU qu'un mois ne suffit pas pour permettre à toute une collectivité de discuter de la fermeture d'un bureau de poste et d'examiner diverses options;

ATTENDU que le réseau postal public assure un lien entre les collectivités de ce pays immense et qu'il aide à surmonter les différences et la distance qui les séparent;

ATTENDU que le service postal public joue un rôle clé dans notre vie sociale et économique en fournissant l'infrastructure dont ont besoin les collectivités en santé pour prospérer, et les entreprise, pour croître;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la pétition du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes pour demander au gouvernement du Canada d'exiger de Postes Canada qu'elle maintienne et améliore son réseau de bureaux de poste publics et qu'elle consulte la population et les députés qui sont élus pour la représenter, les syndicats des postes et d'autres intervenants majeurs afin d'élaborer un processus uniforme et démocratique pour apporter des changements au réseau postal public.

ADOPTÉE.

2010-01-027
MOUVEMENT SEM - AIDE FINANCIÈRE

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu  à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de verser au Mouvement SEM une aide financière de 250,00$ pour l'exercice 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-028
CENTRE DE FEMMES DU HAUT-RICHELIEU - AIDE FINANCIÈRE

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de verser au Centre des Femmes du Haut-Richelieu une aide financière de 250,00$ pour l'exercice 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-029
ORGANISMES COMMANDITÉS PAR LA MUNICIPALITÉ - PUBLICITÉ

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la publicité des organismes commandités par la municipalité dans le bulletin d'information municipal ainsi que sur le site internet municipal.

ADOPTÉE.

2010-01-030
RENCONTRE SUR LES COURS D'EAU

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise monsieur Étienne Turcotte, préposé à l'application de la réglementation municipale, à participer à la rencontre organisée par la MRC du Haut-Richelieu le 14 janvier 2010, à Iberville, concernant les modification nécessaires à son règlement 449 régissant les matières relatives à l'écoulement des eaux des cours d'eau situés sur son territoire.

ADOPTÉE.

2010-01-031
DÉPÔT - RÈGLEMENTS 463 ET 465 DE LA MRC DU HAUT-RICHELIEU

Le conseil constate et reconnaît le dépôt par le secrétaire-trésorier des règlements suivants de la MRC du Haut-Richelieu:

-
Règlement 463 créant le comité chargé de donner son avis sur toute question soumise par la MRC du Haut-Richelieu dans le cadre de la gestion du Fonds pour la protection, la restauration et la mise en valeur de la rivière Richelieu et des milieux humides associés (Le Fonds).

-
Règlement 465 visant à déterminer les règles établissant les montants que chaque municipalité locale du territoire de la MRC du Haut-Richelieu doit verser pour soutenir financièrement le conseil économique du Haut-Richelieu (C.L.D.) pour l'année 2010 et les années subséquentes.

2010-01-032
MANDAT - MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE - ZONE 125

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Richard Brunet, urbaniste, pour modifier le règlement numéro 2008-0085 intitulé Zonage afin d'ajouter aux usages autorisés des bâtiments résidentiels de deux logements établis en côte-à-côte (non superposés).

ADOPTÉE.

2010-01-033
COMBEQ - ADHÉSION 2010

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 255,00 $ plus taxes pour les frais d'adhésion de monsieur Étienne Turcotte, préposé à l'application de la réglementation municipale, à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec (COMBEQ) pour l'exercice 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-034
ADMQ - ADHÉSION 2010

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 350,00$ plus taxes pour les frais d'adhésion de madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, à l'Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) pour l'exercice 2010.

ADOPTÉE.

2010-01-035
FORMATION DES ÉLUS - RÔLE ET RESPONSABILITÉS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 260,00$ plus taxes par personne pour l'inscription des conseillers suivants au cours offert par la Fédération québécoise des municipalités intitulé  Rôle et responsabilités des élus - module 1, devant avoir lieu le 20 février 2010, à Saint-Bernard-de-Lacolle:  messieurs Guy Lamirande, Samuel Comtois et Robert Patenaude, ainsi que mesdames Sylvie Royer et Huguette Hébert.

QUE le conseil accepte également une dépense de 260,00$ plus taxes par personne pour l'inscription des conseillers suivants au module 2 du  cours précité devant avoir lieu le 15 avril 2010, à Saint-Bernard de Lacolle:  monsieur Guy Lamirande, et mesdames Sylvie Royer et Huguette Hébert.

ADOPTÉE.

2010-01-036
FORMATION DES ÉLUS - TRAVAIL D'ÉQUIPE DU MAIRE ET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 190,00$ plus taxe  par personne  pour l'inscription de monsieur Yves Duteau, maire et de madame Georgette Chèvrefils, directrice générale, au cours offert par la Fédération québécoise des municipalité, le 23 janvier 2010 à Saint-Bernard-de-Lacolle,  sur la nécessité d'un travail d'équipe du maire et du directeur général.

ADOPTÉE.

2010-01-037
INFORMATISATION DES SÉANCES DU CONSEIL

Monsieur Samuel Comtois propose de transmettre les avis de convocation par courriel.  Par ailleurs, Monsieur Comtois va regarder la possibilité d'obtenir des subventions pour informatiser les séances.

2010-01-038
REFINANCEMENT - RÈGLEMENT D'EMPRUNT 

ATTENDU que l 'emprunt en vertu du règlement 2004-0045 contracté auprès de la Financière Banque Nationale vient à échéance le 15 avril 2010;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à entreprendre les démarches nécessaires auprès du Ministère des Finances pour le renouvellement de l'emprunt d'un montant de 143000$;

QUE le conseil accepte que les frais de refinancement prévus soient payés à même le fonds général de la Municipalité.

ADOPTÉE.

2010-01-039
FLEURONS DU QUÉBEC - RENOUVELLEMENT

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 870,00$ plus taxes pour le renouvellement de l'adhésion de la Municipalité aux Fleurons du Québec pour une période de trois (3) ans.

ADOPTÉE.

2010-01-040
SOLLICITATION POUR BÉNÉVOLES AUX LOISIRS

Madame Sylvie Royer propose de solliciter des bénévoles pour les loisirs dans le prochain bulletin d'information municipal et de demander à la population de suggérer les activités de loisirs et culturelles qu'elle désire.

2010-01-041
ABATTAGES D'ARBRES POUVANT OBSTRUER LA RIVIÈRE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE l'abattage des arbres qui menacent de tomber dans  la rivière Lacolle, ou qui sont déjà tombés, soit confié à l'employé municipal Pierre Richard, à charge de préserver la bande riveraine en sortant le bois manuellement, si possible.

ADOPTÉE.

2010-01-042
REFROIDISSEUR POUR L'ABREUVOIR DU CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QU'un examen de l'abreuvoir du chalet des loisirs soit fait par un plombier pour savoir pourquoi l'eau est toujours chaude et, si nécessaire, procéder à l'installation d'un refroidisseur.

ADOPTÉE.

2010-01-043
PHOTOS DES ÉLUS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE monsieur Jacques Dubey procède à la prise de photos des élus pour ajouter au site internet municipal, le 26 janvier 2010, à 18:30 heures.

ADOPTÉE.

2010-01-044
LEVÉE

À 24:00 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, la présente séance est levée.

ADOPTÉE.

ADOPTÉ CE 9 FÉVRIER  2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________
